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Plus de 550 exposants attendus au salon Morocco 
Fashion Style & Tex du 2 au 5 avril à Casablanca

Carburants : le Conseil de 
la concurrence pointe une 
répercussion inégale des 
hausses des prix internatio-
naux au Maroc

GITEX Africa fait 
son retour en 2026 
avec un lot d’inno-
vations numériques

Ryanair inaugure 
une nouvelle liaison 
estivale entre Va-
lence et Rabat

Vendredi 03 Avril 2026

La 11ᵉ édition du salon Morocco Fashion Style & Tex se tiendra du 2 au 5 
avril à l’OFEC de Casablanca, avec plus de 550 exposants et près de 14.000 
visiteurs professionnels attendus.

À quelques jours de son ou-
verture, prévue du 7 au 9 avril 
à Marrakech, la 4ᵉ édition de 
GITEX Africa confirme son 
changement de dimension. Porté 
par une dynamique internatio-
nale croissante et des ambitions 
renforcées, l’événement s’impose 
désormais comme une plate-
forme stratégique au service de 
l’innovation, de l’investissement 
et de la transformation digitale 
du continent.

La compagnie aérienne Ryanair 
a inauguré, mardi, une nouvelle 
liaison aérienne reliant Valence 
à Rabat, à raison de quatre vols 
hebdomadaires, dans le cadre de 
son programme pour l’été 2026.

Le Conseil de la concurrence pointe un 
décalage dans la répercussion des hausses 
entre gasoil et essence, sur fond de ten-
sions géopolitiques et de pratiques de 
marché à revoir.
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Proparco investit 15 millions 
de dollars dans Adenia Entre-
preneurial Fund, déjà actif au 
Maroc
Adenia Entrepreneurial Fund, qui a déjà 
réalisé un premier investissement au 
Maroc, renforce son tour de table avec 
l’entrée de Proparco à hauteur de 15 mil-
lions de dollars. Ce fonds dédié aux PME 
africaines a atteint son hard cap de 180 
millions de dollars dès son premier Clo-
sing et prévoit d’investir dans 8 à 10 en-
treprises, avec des prises de participation 
majoritaires.

LA QUALITÉ

CROISSANCE 
POUR BOOSTER VOTRE

MERCREDI 15 AVRIL 2026

A 14H00

COMPLEXE CULTUREL DE LA VILLE
DE TAROUDANT

Mme Farah BAHTIT
 Directrice Générale : 

GIAC Tertiaire

Mr Mohamed BEN SAL
Directeur Général :  

GOOD ADVISE COMPANY

Dr Houda BOURJA
Directrice Générale :

 Moroccan Academy for 
International Studies

MAÎTRISER



2Page Tél :  06  79  77  77  42  -  05  28  23  32  10  /  nachraannonces legales@gmai l .com WWW.NACHRA .MA 

ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES
03/04/2026                                                                                                                                                           Edition :807

***************

SOCIETE «GREEN 
REFLEXION» SARL

****
LIQUIDATION D’UNE 
SARL
CAPITAL : 10,000.00 
DH

SIEGE SOCIAL : 
RUE 550 N° 18 ERAC 
BOURGANE
N° REGISTRE DE 
COMMERCE : 20399 /
AGADIR

Suivant la délibération 
de l'assemblée générale 
extraordinaire de clôture 
de liquidation
tenue le 30 décembre 
2025, il a été décidé :
 D'approuver le 
compte définitif de 
liquidation établi par M. 
NACIRI ABDALLAH
 De décharger M. NA-
CIRI ABDALLAH de sa 
fonction de liquidateur et 
de lui donner quitus
de sa gestion.
 De constater la 
clôture de la liquida-
tion à compter du 30 
décembre 2025 et de 
radier la société du re-
gistre du commerce.
Le dépôt légal a été 
effectué au Tribunal de 
commerce d'Agadir le 
09 mars 2026, sous le 
numéro 160382

***************

STE HAPPY-
PLACE-MENTO-
RING SARL AU

****
 DISSOLUTION D’UNE 
SARL
CAPITAL : 100 000.00 

DH

SIEGE SOCIAL : HAY 
ASSERSSIF 80750 
AOURIR.
N° REGISTRE DE 
COMMERCE : 51447/
AGADIR

Suite à la délibération 
d'une assemblée géné-
rale extraordinaire en 
date du 27 février 2026 
relative à la dissolution 
de la société, il a été 
décidé :
 La dissolution anti-
cipée de la société à 
compter du 27 février 
2026 ainsi que sa mise 
en liquidation amiable 
dont les modalités 
seront réglées dans les 
délibérations suivantes.
 La société subsistera 
pour les besoins de la 
liquidation jusqu'à la 
clôture de celle-ci. La 
dénomination sociale 
sera suivie de la men-
tion « société en liquida-
tion ».

 Le siège de la liqui-
dation est fixé à : HAY 
ASSERSSIF 80750 
AOURIR.
L'assemblée générale 
décide notamment, en 
conséquence, de modi-
fier l'article 4 des statuts 
relatif à la durée de la 
société de la manière
suivante :
 La durée de la so-
ciété, initialement fixée 
à 99 ans, a été ulté-
rieurement réduite en 

raison d'une dissolution 
anticipée et prendra fin 
le 27 février 2026

L'assemblée générale 
nomme Mme ANNIKA 
VILLMOW en qualité de 
liquidatrice pour toute la 
durée de la liquidation.
L'assemblée générale 
confère à Mme ANNIKA 
VILLMOW ainsi qu'à 
toute autre liquidatrice 
qui pourrait être nommé 
en remplacement,
sous les seules res-
trictions mentionnées 
ci-après concernant la 
cession ou l’apport de 
tout ou partie de l’actif, 
les pouvoirs les plus 
étendus conformément 
à la loi et aux usages du 
commerce pour mettre 
fin aux opérations en 
cours, en proportion de 
leurs droits.
Elle est expressément 
autorisée à poursuivre 
les affaires en cours et 
à en engager de nou-
velles pour les besoins 
de la liquidation.
Toutefois, sauf consen-
tement unanime des 
associés, la cession de 
tout ou partie de l’actif à 
une personne ayant eu 
la qualité de gérant ne
pourra avoir lieu qu’avec 
l’autorisation du tribunal 
de commerce, après 
audition du liquidateur.
De plus, ils ne pourront 
céder tout ou partie 
de l’actif à elle-même, 
à son conjoint, à ses 
ascendants ou des-
cendants, ni à ses 

employés, à leurs 
conjoints, ascendants 
ou descendants.

L’assemblée générale 
décide que le liquida-
teur pourra éventuel-
lement percevoir une 
rémunération, laquelle 
sera déterminée par
l’assemblée générale 
se réunissant dans 
les six mois suivant la 
dissolution.
Mme ANNIKA VILL-
MOW, présent à la 
réunion, déclare ac-
cepter les fonctions de 
liquidateur qui viennent 
de lui être confiées et 
affirme
ne faire l'objet d'aucune 
mesure susceptible de 
lui interdire l'exercice 
de ces fonctions.

Le dépôt légal a été 
effectué au Tribunal de 
Commerce d'Agadir le 
10 mars 2026 sous le 
numéro 160392

***************

SAGAM BTP 

SARL
****

Société à Responsabi-
lité Limitée
Au Capital de 
100.000,00 dirhams
Siège : Gallérie MA-
MOUNIA 2 ème étage 
Bureau 17 Cité Dakhla 
AGADIR.
ICE : 
003603408000051.
Aux termes d’un P.V. 
en date du 02/03/2026 
à Agadir, les associés 
de la société

: SAGAM BTP Sarl   
ont décidés de délibé-
rer sur l’ordre du jour :
* Cession des parts : 
Par les présentes, 
Monsieur ANIS BA-
CHRA, en s’obligeant 
à toutes les garanties 
ordinaires et de droit en 
pareille matière, cède 
et transporte à :
- Mr ESSEBBAR 
ABDELLATIF, qui 
accepte : 500 parts 
sociales (Cinq Cents 
parts sociales) d’une 
valeur de 100 Dirhams 
(Cent dirhams) cha-
cune, entièrement 
libérées, de la société 
« SAGAM BTP SARL 
AU », société à res-
ponsabilité limitée à 
Associé Unique
au capital de 
100.000,00 Dirhams, 
divisées en Mille Parts 
de Cent Dirhams 
chacune, dont le siège 
social est à Galerie 
MAMOUNIA 2 ème 
étage Bureau 17 Cité 
Dakhla AGADIR.
* Nomination du 
nouveau gérant : 
L’assemblée générale 
accepte la démission 
du Gérant Mr ANIS 
BACHRA et désigne Mr 
ESSEBBAR ABDEL-
LATIF comme nouveau 
GERANT.
La société sera admi-
nistrée et gérée par : 
Mr ESSEBBAR AB-
DELLATIF pour une 
durée indéterminée.
La signature bancaire 
est autorisée à Mr ES-
SEBBAR ABDELLATIF.
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal du commerce 
d’Agadir.
Le …02/04/2026…...
sous le 
N°…160873………
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***************

AMDGHOUS MI-
NING SARL

****
Société à responsabi-
lité limitée
Au capital de 
1.000.000,00 Dhs
Siège social : KSAR 
TIMZOUGHINE ELK-
HENG BP 200 ERRA-
CHIDIA
RC N° : 20627
-Aux termes d’un acte 
sous seing privé en 
date du 12/03/2026 à
ERRACHIDIA, ils ont 
établi les statuts d’une 
société à responsa-
bilité limitée dont les 
caractéristiques sont 
les suivantes :
* Dénomination: 
AMDGHOUS MINING 
SARL
*Objet : la société à 
pour objet :
 EXPLOITANT 
DE MINES OU MI-
NIERES
 NEGOCIANT
*Siège social: le siège 
social de la société 
est situé à KSAR
TIMZOUGHINE ELK-
HENG BP 200 ERRA-
CHIDIA
Capital social de la 
société est fixé à 
1.000.000,00 DHS 
(UN MILLION
DIRHAMS) divisé en 
10000 parts de 100,00 
DHS chacune entiè-
rement souscrites et 

tion.
Capital : Le capital 
Social est fixé à la 
somme de cent mille 
Dirhams (100 000.00)
Composé de mille 
part Social de CENT 
Dirhams chacune, 
numérotées de 001 à 
1000, et
attribuées aux asso-
ciés en proportion 
de leurs apports en 
numéraire respectifs à 
savoir
* EL-MOSTAPHA 
AHARRAN 50 000,00 
DHS
* FATIMA ZOHRA 
EREBOUN 50 000,00 
DHS
TOTAL 100 000,00 
DHS

La gérance : la Ste 
est gère par EL-MOS-
TAPHA AHARRAN
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de première 
instance TETOUAN
N°10030 date 
20/02/2026
Immatriculée au 
registre de commerce 
sous le n° 39493

M’DIQ 26/03/2026

libérée en ¼, le reste 
des 3/4 non libérés 
fera objet de
versement au compte 
ouvert au nom de la 
société ultérieurement 
sur appel du fonds 
du gérant par somme 
égale.
Le capital social est 
attribué aux associés 
en proportion de leurs 
apports respectifs, à 
savoir :
 Mr. ZHAO 
JIONGZHENG : 9000 
parts.
 Mr. YOUSSEF 
BOUAAID  : 1000 
parts
* Durée : la société 
durera 99 années à 
compter de sa consti-
tution.
*Registre de com-
merce : la société est 
inscrite au registre de 
commerce du tribu-
nal de 1 ère instance 
d’ERRACHIDIA le 
02/04/2026 sous le N° 
20627.
* Gérance : la société 
est gérée par : Mr. 
ZHAO JIONGZHENG.

***************

STE KEEP IT CASH 
SARL

****

MODIFICATION
Aux termes d’un acte 
sous seing privé, en 
date du 09/03/2026, 
enregistré à Inezgane 

GARAGE SIS A BNI 
MAADEN PRES DE 
LA PHARMACIE BNI 
MAADEN DOUAR EL

MAASSEM COM-
MUNE AZLA CAIDAT 
TETOUAN

RC 39493

Aux termes d’un acte 
sous seing privé en 
date de 16/02/2026 et 
enregistré le
16/02/2026 il a été 
formé et établi les 
statuts d’une société à 
responsabilité limitée 
dont
les caractéristiques 
sont les suivantes
Dénomination : «STE 
RAIS PLAST SARL»
Objet : La société a 
pour objet :
- Commerce de détail 
d'autres équipements 
du foyer en magasin 
spécialisé
- Droguerie commune 
(marchand de) en 
détail.
Siege Social: : GA-
RAGE SIS A BNI 
MAADEN PRES DE 
LA PHARMACIE BNI 
MAADEN
DOUAR EL MAASSEM 
COMMUNE AZLA CAI-
DAT TETOUAN
Durée : 99 ans à partir 
de la date de sa créa-

le 28/03/2026 : L’as-
socié a décidé ce qui 
suit :
-Approbation de do-
nation de Cinq Cent 
parts sociales (500 
parts) détenues dans 
la société par M. EL 
HOSAYNY Zakaria 
au M. EL HOSAYNY 
Ayoub.
- Changer la forme 
juridique de la socié-
té de SARL AU vers 
SARL
- la mise à jour des 
statuts et ce confor-
mément à la loi en 
vigueur.
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de première 
Instance d’Inezgane 
sous le numéro
578/2026 en date du 
03/04/2026.

STE BENKHALI 
COMPTA SARL

COMPTABLE AGREE

TRAVAUX DE COMP-
TABILITE

HAY REBAT AV REBAT 
RUE 3 N°5 M’DIQ

TEL 06 78 51 49 85

***************

<< STE RAIS PLAST 
SARL>>

****

AU CAPITAL DE 100 
000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : 
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de tribunal de com-
merce d’Agadir Le 
02/04/2026, sous le n° 
: 160978

***************

« STE ATIE INVEST 
SARL  »

AVIS DE 

MODIFICATION

****
Au terme d’un P V de 
l’A. G. E. en date de 
09/03/2026 de la Sté
 «STK ATIE INVEST 
SARL AU», il a été 
décidé ce qui suit :
   -    L’assemblée 
générale approuve et 
accepte l’approbation 
de la cession de100% 
des parts sociales, soit 
1000 parts sociales 
appartenant à:
➢Mr. ALI EL YAMANI, 
1000 parts sociales.
Au profit de :
➢Mme. LAILA HAIB, 
1000 parts sociales.
-L’assemblée générale 
décide de changer la 
forme juridique de la 
société de SARL à 
SARL AU.

-la démission de Mr. 
ALI EL YAMANI de 
son poste gérant et 
nommer  Mme. LAILA 
HAIB gérante unique 
de la société «ATIE IN-
VEST» pour une durée 
illimitée.

-Changement d’objet 
social de la société 
-Seul La signature de 
Mr. LAILA HAIB en-
gage la société auprès 
des administrations 
publiques privées ; 
auprès des banques 
et toutes les établisse-
ments financiers
-  Adoption des nou-
veaux statuts.
Dépôt légale : a été 
effectué au griffer 
de tribunal de com-
merce d’Agadir Le 
02/04/2026, sous le n° 
: 160801

rant de la société et qui 
accepte pour une durée 
indéterminée.
BENEFICES : après 
prélèvement de la ré-
serve légale, les béné-
fices nets sont répartis 
entre les associés pro-
portionnellement à leurs 
apports.
DEPÔT : Le dépôt légal 
a été effectué au greffe 
du Tribunal de com-
merce de TANGER, le 
10/02/2014 sous n° 643 
au registre chronolo-
gique.
Pour Extrait et Mention
CENTRAL DU CONSEIL 
ET TRAVAUX FISCAUX

***************

SOCIÉTÉ

 « HABINEST» 

****
En vertu d'un acte sous 
seing privé daté du 
20/02/2026, l'associé 
unique de la société « 
HABINEST» (société 
à responsabilité limité 
d’associé unique, au ca-
pital social de 10.000,00 
dirhams , sise à R75 Bd 
Anfa Angle Rue Clos de 
Provence 8ème étage 
App b-103-2000, Casa-
blanca et immatriculée 
au registre du com-
merce de Casablanca 
sous le numéro 698897) 
a décidé d'augmenter 
le capital social de la 
société d'un montant 
de 5.750.000,00 di-
rhams (soit la création 
de 57.500 parts so-
ciales nouvelles de 100 
dirhams chacune) pour 
le porter à 5.760.000,00  
dirhams, par apport en 
nature.
Le PV des décisions 
de l’associé unique y 
afférent a été déposé au 
tribunal de commerce 
de Casablanca en date 
du 12/03/2026 sous le 

03/04/2026, sous le n° 
197489.

***************

« STE STK LOGIS-
TICS SARL  »

AVIS DE 

MODIFICATION

****
Au terme d’un P V de 
l’A. G. E. en date de 
09/03/2026 de la Sté
 «STK LOGISTICS 
SARL», il a été décidé 
ce qui suit : 
   -    L’assemblée 
générale approuve et 
accepte l’approbation 
de la cession de100% 
des parts sociales, 
soit 500 parts sociales 
appartenant à:
➢Mr. MAJDI  LAHCEN, 
500 parts sociales.
Au profit de :
➢Mr. MAJDI MO-
HAMED, 500 parts 
sociales.
-L’assemblée générale 
décide de changer la 
forme juridique de la 
société de SARL à 
SARL AU.
-	 la démis-
sion de Mr. MAJDI  
LAHCEN de son poste 
gérant et nommer Mr. 
MAJDI MOHAMED 
gérant unique de la 
société «STK LOGIS-
TICS» pour une durée 
illimitée.
-Seul La signature de 
Mr. MAJDI MOHAMED 
engage la société 
auprès des administra-
tions publiques privées 
; auprès des banques 
et toutes les établisse-
ments financiers
 
-  Adoption des nou-
veaux statuts.

     Dépôt légale : a 
été effectué au griffer 

numéro 11705.

***************

SOCIETE JAYNI 
SARL

****
CONSTITUTION
Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 17/03/2026, il a été 
établi les statuts d’une 
Société à Responsa-
bilité Limitée dont les 
caractéristiques sont les 
suivantes :
DENOMINATION: 
« JAYNI».
FORME JURIDIQUE : 
Société à Responsabili-
té Limitée
OBJET : Service de 
livraison des colis à 
domicile et Logistique 
urbaine.
SIEGE SOCIAL: Imm 
7, Rue Moulay Rachid, 
Appt N10, 4Eme Etage, 
Hassan Rabat
CAPITAL : Cent Mille 
Dirhams (100 000,00 
DHS)
Mr YASSINE ME-
HDAOUI: …………… 61 
000 Dirhams
Mr MOHAMED BEN-
MALEK: …………… 25 
000 Dirhams
Mr MEHDI BAMI:….…… 
14 000 Dirhams
DUREE : Quatre Vingt 
Dix Neuf (99).
GERANCE : La société 
est gérée par les cogé-
rants
- Monsieur YASSINE 
MEHDAOUI, titulaire de 
la CIN n° AE162311.
- Monsieur MOHAMED 
BENMALEK, titulaire de 
la CIN n° AE90612.
, pour une durée illimi-
tée.
La société a été imma-
triculée au tribunal de 
commerce de Rabat, le 

CENTRAL DU CONSEIL 
ET TRAVAUX FISCAUX

CONSEIL COMPTABLE 
JURIDIQUE ET FISCAL

84, Rue docteur Faraj 
Tanger

Tel. 06 61 37 27 25 Fax. 
05 39 93 78 55

***************

GRAND TANGER 
MEDICAL SARL.AU

****
CONSTITUTION DE
SOCIETE A RESPON-
SABILITEE LIMITEE 
SARL.AU
GRAND TANGER ME-
DICAL SARL.AU
SIGLE : GTMED
RC N°: 63465
Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 14/02/2014 à Tanger, 
il a été établi les Statuts 
d’une
Société à responsabili-
té), dont les caractéris-
tiques sont les suivantes
DENOMINATION: 
GRAND TANGER ME-
DICAL
SIGLE: GTMED
SIEGE SOCIAL : AN-
GEL DOCTEUR FARAJ 
ET RUE 21 N°88 BIS 
OBJET DE LA SOCIETE 
:
objet principalement :
√ COMMERCIALISA-
TION DU MATERIEL 
MEDICALE
DUREE : 99 années à 
compter de la date de 
constitution.
CAPITAL : 100.000,00 
Dhs divisé en 100 parts 
sociales de 100,00 Dhs 
chacune réparti comme 
proportionnellement aux 
apports des associés :
Mr SOFIAN BELHARCH 
à concurrence de 100 
parts
ANNEE SOCIALE 
: Commence le 1er 
janvier et finit le 31 dé-
cembre.
GERANCE SOFIAN 
BELHARCH nommé gé-


